
 NOM : Prénom :

Date de naissance :

Adresse :

Code Postal : Ville :

E-mail : Tél port / fixe :

 NOM : Prénom :

E-mail : Tél port / fixe :

q
1er membre de 

la  famille

Autre membre 

même famille

       16 €        12 €

’*�      25 € *   20€

Bout'Choux du modern

Danse Classique

Danse Modern’jazz

Hip-Hop

Yoga

Ab-Dos 

Zumba enfant

Une photo (nouvel adhérent) Adhésion VAC

RESPONSABLE LEGAL*(pour les mineurs) ou  PERSONNE A PREVENIR EN CAS D’URGENCE* 

Tout problème de santé doit être signalé au moment de l'inscription

Pièces à fournir impérativement
Activités

Partie réservée au club

Règlement 

Partie réservée au club

Paiement de la cotisation annuelle en intégralité 

Tous les réglements par chèque sont à établir à l'ordre 

du V.A.C.

Tous les chèques devront être donnés à l’inscription 

Un règlement en 3 fois peut être accordé 

(dépôt 30 sept., 30 nov., 30 janv.)

Règlement immédiat

Villecresnes
Hors Villecresnes

A
C

TI
V

IT
ES

       CHEQUE(S) BANCAIRE(S)

Montant 1er chèque (30/09)

Remise

Montant 3ème chèque ( 30/01)
20 € de réduction à partir du 2ème adhérent d'une même famille 

et/ou à partir de la 2ème activité pour un même adhérent

       ESPECES Indiquer 2 ème  activité le cas échéant

       Prise en charge C.A.F. 
Bon C.A.F. à fournir pour signature 

(ne pas déduire car remboursé directement)

Règlement immédiat TOTAL remisé

Echelonnement

       COUPONS SPORT

       Prise en charge C.E.
un chèque de caution du montant  intégral de la cotisation sera 

déposé au moment de l'inscription et restitué après règlement du CE.  

Si le montant de participation du CE est  inférieur au montant total 

de la cotisation, le reliquat devra être réglé lors de l’inscription .

Montant 2ème chèque (30/11) TOTAL

En cas de paiement échelonné, un chèque de caution du montant  

intégral de la cotisation sera déposé au moment de l'inscription et 

restitué  lorsque la totalité du montant de l’inscription aura été 

payée.

Indiquer 3 ème activité le cas échéant

PHOTO

q J'atteste avoir pris connaissance du règlement intérieur du club, 
je certifie l'avoir signé,  et m'engage à le respecter

Mention manuscrite "Lu et approuvé", date et signature de 
l'adhérent majeur ou du représentant légal si l'adhérent est mineur

Siège social : Hôtel de Ville, place Charles Gaulle - 94440 VILLECRESNESN° agrément Jeunesse et Sports : 94S152Tél : 01 45 69 83 81 - E-mail : president@vac-asso.com - Site : www.vac-

asso.com


